Ouverture compte en banque

Par Selfees, le 01/10/2017 a 15:54

BONJOUR marque de politesse[smile4]rnrnOuvrir un compte en banque en échangeant 50€
cash contre un chéque personnel du banquier qu'il déposera sur ce nouveau compte , est-ce
légal ?2rnrnMERCI marque de politesse[smile4]

Par jodelariege, le 01/10/2017 a 16:21

bonjour vous voulez dire qu'un banquier vous propose de vous ouvrir un compte en banque et
gue le banquier va vous déposer 50 euros de son propre argent? et pourquoi donc?

Par morobar, le 01/10/2017 a 17:25

Bonsoir,rnEn fait notre ami qui oublie de dire bonjour va refiler 50 euro a un prétendu banquier
qui va remettre un chéque a lui sur le nouveau compte.rnVu d'ici cela ressemble a une pure
arnaque, les 50 euro vont disparaitre en fumée et c'est tout.

Par jodelariege, le 01/10/2017 & 17:48

bonjour oui je pense comme vous mais on aimerait avoir l'avis de selfees...
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